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A l'issue de consultations au conseil, le Président du Conseil de sécurit8 a 
publié le 21 août 1987 la déclaration suivante au nom des membres du Conseil : 

"Les membres du Conseil de sécurité expdment leur profonde préoccupation 
devant la détérioration constante de la situation en Namibie par suite de 
l'aggravation de la répression exercée par les forces d'occupation 
sud-africaines contre le peuple namibien dans l'ensemble du Territoire, 
notamment dans la zone dite opérationnelle située dans le nord de la ~amibie, 
qui a causé la mort d'innocents, en particulier ces dernières semaines. 

Ils condamnent tous les actes de répression et les brutalités commis 
contre les Namibiens, les violations de leurs droits de l'homme et le mépris 
de leurs droits inaliénables à l'autodétermination et à une indépendance 
véritable. Ils condamnent en outre les tentatives auxquelles se livre 
l'Afrique du Sud pour saper l'unité nationale et l'intégrité territoriale de 
la Namibie. 

Il• condaMent en particulier l'arrestation de cinq dirigeants de 
la SWAPO et le• mesures répressives prises contre des organi~ations 
d 1 ,tudiant• •t de travailleurs depuis les 18 et 19 aoGt 1987. Ils exigent la 
lib4ration i-'c!iate des détenus. 

Ile demandent instDINnt l l'Afrique du Sud de mettre tin illlNdiate■ent à 
la répre11ion du peuple namibien et à toute action illégale dirigée contre les 
Btau voiains. 

L11 Mllbr•• du ConMil de aécurité rappellent le• résolution• par 
leaquelle• le COn•eil a r6affirm, la cesponaabilité principale et directe de 
l 10r9aniaation de• Nations Uniea à l'égard de la Nuibie. 

tl• demandent une foie encore à l'Afrique du Sud d 1appliquer pleinement 
le• résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du ConSèll de s6curité et de mettr~ 
fin à son occupation et non administration ill'9ales de la Namibie.• 
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